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Bordures de type A2

1er rang d'agglos

Bordures de type T2

Agglo

T2

A2

Bordures de type T2 basse

Revêtement en enrobés

Revêtement en clapicette 

Espace vert

Bordures de type P3P3

Murs en pierres sèchesMur

IMPORTANT :

- Relevé d'état des lieux effectué le 19/04/2016.

- L'état des lieux représenté est indicatif, il représente la réalité du

terrain avant travaux.

- Ce document n'est pas destiné à définir des limites de propriété. Il

ne doit pas être pris en compte pour une définition de limite de

propriété ou de droit réel.

- L'emplacement des différentes viabilités est donné à titre

indicatif. Il est issu de la phase Avant Projet Sommaire et est

susceptible d'évoluer compte tenu de l'exécution des travaux.

- Préalablement à toute étude, il faudra prendre connaissance de

l'ensemble des documents d'urbanisme en vigueur et de la

faisabilité du projet (notamment raccordements et adaptation au

sol, etc...).

- Ce document ne doit en aucun cas être utilisé en tant que plan

d'exécution.

Clôtures réalisées par l'aménageur (Mail central)

Nota: concernant le lot 15, la clôture ne sera pas réalisée si le bâti est

implanté en limite sur voie

Proposition de morcellement

Emprise Permis d'Aménager

Zones constructibles R+1

Reculs de constructibilités

Zones constructibles R0 - Marge d'isolement 3m00 

Accès aux lots non clos

Réalisation à charge des acquéreurs de lot

Etat des lieux partiel avant travaux

Direction de faîtage principal

Hauteur variable à définir avec le règlement

Bandeaux d'implantation obligatoires pour la construction principale

Servitude tréfonds

Jumelage obligatoire en limite (ensemble mitoyen imposé)

Implantation obligatoire sur la limite séparative

(gabarit mini 5.00 x 5.50 en double ou 3.00 x 5.50 en simple)


